
 

 

 
LGV SUD EUROPE ATLANTIQUE 

Section Angoulême - Tours (SEA2 - OPE_2BNB) 
 
 
 

 
Opérateur foncier 
1 Route de la Forêt 
86580 BIARD 
Tél.05.49.54.46.75 
 

 
DEPARTEMENT :  
 
COMMUNE DE :  
 
Terrier : OT  N°  
 
DUP :  
 

 
CONVENTION D'AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

PROPRIETAIRE (Bien libre ou forêt) 
 
OBJET  : DIAGNOSTICS D'ARCHEOLOGIE PREVENTIVE 
 

Vu l’arrêté en date du                            , par lequel, Monsieur le Préfet de                                              a prescrit un 
diagnostic archéologique sur les emprises de la LGV Sud Europe Atlantique – Section Angoulême-Tours ; 
 
Vu le protocole "Occupation temporaire" conclu entre R.F.F. et les Organisations Professionnelles Agricoles et 
Forestières ; 

 
Entre les soussignés, 
 
Réseau Ferré de France  (R.F.F.) – E.P.I.C. créé par la loi du 13 février 1997, inscrit au registre du Commerce et des 
Sociétés de Nanterre sous le n° B 412280737 (SIREN 412 280 737) et dont le siège social est à PARIS 75013, 92 
avenue de France,  
Agissant tant en son nom qu'au nom et pour le compt e de l'INRAP Maître d'Ouvrage des opérations de 
diagnostics  
          - Bénéficiaire  
   d'une part 
et, 
 
 
........................................................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................... 
........................................................................................................................................................................... 
 

          - Propriétaire 
des immeubles désignés ci-dessous à l'article 2 
ou son représentant 
M. ………………………………………………………………...déclarant être régulièrement mandaté à cet effet. 
   d'autre part  
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE  : 
 
RFF et L'INRAP ainsi que tout agent ou entreprise m andatés par eux sont autorisés , à compter de ce jour , à 
occuper temporairement les terrains  dont la désignation suit, et ce aux fins exclusives de réaliser les travaux cités 
en objet 

 
 

 



 
ARTICLE 2 : DESIGNATION DES IMMEUBLES  : 
COMMUNE : 

REFERENCE CADASTRALE Surface 
occupée 

Section Numéro Nature Lieu-dit Surface 
totale 

Emprise 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

La superficie en emprise constitue la surface d'occupation temporaire. 
 

ARTICLE 3 : DUREE  
La présente convention est établie pour une durée prévisionnelle d'occupation temporaire de 12 mois à compter de ce 
jour. Elle pourra être prolongée de mois en mois par tacite reconduction. En cas de cessation de besoin, elle sera 
dénoncée par courrier adressé au propriétaire soussigné en LR+AR aux soins du bénéficiaire. 

 
ARTICLE 4 : ETAT DES LIEUX  
 

CADASTRE NATURE (1) CONFIGURATION ACCESSOIRES 
Sect N° Prè  Pât T L SB Autre Culture  Plat Pente (2) Bornes Clôtures (3)  Accès (4) 

  � � � �    �     

  � � � �    �     

  � � � �    �     

  � � � �    �     

  � � � �    �     

  � � � �    �     

  � � � �    �     

  � � � �    �     

(1) Pât : Pâture - T : Terre - L : Lande - SB : Sol de bois (BR : résineux - BF : feuillus - BT : Taillis) - (2) Préciser l'orientation - (3) Préciser la nature de la clôture  
(U : Grillage Ursus - RB : rangs barbelés...) - (4) Préciser sa localisation (Limite) 
 
Observations Complémentaires – Descriptif des aména gements particuliers:  
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............................................................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................... 
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ARTICLE 5 : INDEMNITES  : 
L'immeuble, libre de toute location ou occupation ne procure à ce titre et à ce jour aucun revenu au propriétaire 
soussigné. 
 
En conséquence, le propriétaire soussigné se voit allouer : 
- une indemnité forfaitaire pour "temps passé" évaluée à la somme globale de :  
                                      € 

- une indemnité de privation de jouissance (1/2 IPJ) calculée comme suit:  
Surface Montant/ha Montant total 
   

 
Par ailleurs et indépendamment des indemnités précitées, ce dernier ne percevra aucune autre indemnité que celle de 
dépossession des plus-values apportées par lui au terrain en cas de destruction (peuplement forestier, arbres isolés, 
puits, clôtures, etc...) ou dommages causés par les travaux précités et constatés dans les formes relatées à l'article 6. 
Tous les dommages constatés à la restitution des terrains et non déjà indemnisés par ailleurs, donneront lieu à 
indemnisation dont le montant sera calculé et établi par voie amiable ou à défaut à dire d'expert choisi d'un commun 
accord entre les parties, aux frais du bénéficiaire, conformément aux dispositions du protocole d'accord relatif aux 
occupations temporaires. 
Ces indemnités seront consignées par bulletin d'indemnisation établi entre les parties ainsi qu'il sera dit à l'article 6. 
Le paiement des indemnités pour dommages constatés lors de la restitution des terrains interviendra dans le trimestre 
suivant la signature du procès verbal de dommages et du constat d'état des lieux prévus à l'article 6. 
 
Forêt  : Une indemnité spécifique sera évaluée à dire d'expert et convenue entre les parties en réparation des dommages 
créés à la forêt et constatés après travaux en fonction des abattages ou layonnages effectués en vue de la réalisation 
des travaux de diagnostics. Ces indemnités devront couvrir le préjudice généré à la valeur de consommation et la valeur 
d'avenir des peuplements affectés par les travaux. Elles seront consignées sur bulletin d'indemnisation à l'issue des 
travaux. 
 
ARTICLE 6 : RESTITUTION DES TERRAINS - REMISE EN ET AT : 
Les effets de la présente convention d'autorisation d'occupation temporaire peuvent prendre fin selon trois modalités 
différentes, à savoir : 

o Par dénonciation écrite de la part du bénéficiaire conformément aux dispositions de l'article 3 précité 
o Sur le territoire des communes non concernées par un aménagement foncier avec inclusion d'emprise, à la 

signature de la promesse de vente des emprises 
o Sur le territoire des communes concernées par un aménagement foncier avec inclusion d'emprise, à la signature 

de la convention d'autorisation de prise de possession anticipée prévue à l'article R.123-37 du Code Rural. 
En règle générale et sauf exception, la restitution des terrains à l'agriculture n'est pas prévue sur le territoire des 
communes non concernées par un aménagement foncier avec inclusion d'emprise. 
Toutefois, à l'issue des opérations de diagnostic, les terrains feront l'objet d'une remise en état technique visant 
uniquement à ne pas générer de problèmes géophysiques lors des travaux de construction de la ligne et à maintenir de 
bonnes conditions de sécurité. Cette remise en état ne sera pas effectuée en vue d'une utilisation agricole. 
Dans le cas où les terrains ne seraient plus concernés par une emprise nécessaire à la construction de la LGV, leur 
restitution aux exploitants se fera, à tout moment opportun, dans le délai de validité de l'autorisation d'occupation 
temporaire. 
Le cas échéant, la remise en état se fera conformément aux dispositions du protocole "Occupations Temporaires". 
Dans ce cas, après remise en état des terrains, un constat d'état des lieux contradictoire sera alors effectué par le 
représentant du Bénéficiaire et en présence des parties aux fins de déterminer les dommages pouvant donner lieu à 
indemnisation ainsi qu'il a été dit à l'article 5. 
 
ARTICLE 7 : RENONCIATION - LITIGES  : 
Au moyen des présentes, le propriétaire soussigné, déclare que le Bénéficiaire sera libéré de ses obligations par le seul 
fait du paiement des indemnités précitées. 
En cas de litige sur la présente convention et son exécution, la partie la plus diligente conserve le droit de saisir le 
Tribunal Administratif sans que cette saisine puisse faire obstacle à la continuation des travaux. 
 
Fait en      exemplaires 
 
A    Le    
 
Les parties ont signé : 
 

Le Représentant du Bénéficiaire Le Propriétaire 
 
 

 


